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Les alertes annonÃ§ant une catastrophe hydrique se sont multipliÃ©es et, au Maroc, il ne se passe pas une semaine sans
que les citoyens aient droit Ã  une sortie d'un responsable avertissant de la situation inquiÃ©tante des ressources hydriques
du pays. Le ministÃ¨re de l'Ã‰quipement et de l'Eau annonÃ§ait dÃ¨s dÃ©but juillet l'Ã©tat "d'urgence hydrique", en raison de la
diminution des ressources en eau et de l'augmentation de la consommation, et simultanÃ©ment le lancement d'une
campagne de sensibilisation intitulÃ©e "Stop au gaspillage de l'eau", ciblant tous les segments de la sociÃ©tÃ© : citadins,
villageois ou agriculteurs. Les capsules ont Ã©tÃ© diffusÃ©es sur les chaÃ®nes publiques et les rÃ©seaux sociaux dans le but
de renforcer, prÃ©cise le communiquÃ©, "la prise de conscience de la sociÃ©tÃ© marocaine, afin de relever le dÃ©fi collectif face
Ã  la pÃ©nurie aiguÃ« de cette ressource vitale". Pourtant, au regard de l'auteur de l'article, cette campagne suscite autant
de questions que de rÃ©ponses. D'abord, pourquoi le ministÃ¨re cherche Ã  impliquer les citoyens sachant que le taux de
consommation d'eau par les mÃ©nages est trÃ¨s faible. En effet, un document du HCP intitulÃ© "ModÃ©lisation de la
consommation en eau intersectorielle dans l'Ã©conomie marocaine" a rÃ©vÃ©lÃ© que l'agriculture pÃ¨se pour 87 % de la
consommation directe annuelle en eau. Elle est suivie des secteurs Administration publique/Ã‰ducation/SantÃ© (5 %), BTP
(2 %), commerce (1 %), Ã©lectricitÃ© & eau (1 %) et hÃ´tels & restaurants (1 %). Les 3 % restants sont partagÃ©s entre
d'autres secteurs. En outre, le document indique queÂ "la consommation d'eau dans les secteurs de l'agriculture et de la
pÃªche/aquaculture est Ã©levÃ©e par rapport Ã  leurs productions respectives. [...]Â ce sont des exemples typiques de secteurs
stratÃ©giques de l'Ã©conomie marocaine ayant une faible efficacitÃ© d'utilisation de l'eau", souligne le document. L'auteur
souligne par ailleurs qu'il serait lÃ©gitime de s'interroger sur le sort des mesures annoncÃ©es visant Ã  augmenter le
rendement du rÃ©seau de distribution de l'eau potable dans le but d'atteindre un taux de 80 % contre 50-60 %
actuellement, Ã  rÃ©utiliser les eaux usÃ©es (300 millions de mÃ¨tres cubes) et Ã  procÃ©der au dessalement de l'eau de mer
(400 millions de mÃ¨tres cubes Ã  l'horizon 2030). Enfin, qu'en est-il Ã©galement des recommandations prÃ©conisÃ©es par la
Cour des comptes, ayant recommandÃ© Ã  titre d'exemple dans son rapport annuel 2019-2020, de rÃ©aliser les projets
matures de connexions interbassins et de dÃ©velopper la gestion Ã©cosystÃ©mique pour mieux protÃ©ger les barrages contre
l'envasement. En matiÃ¨re de valorisation de l'eau dans l'irrigation, la Cour des comptes prÃ©conise de veiller Ã  la
synchronisation des amÃ©nagements hydroagricoles en aval des nouveaux barrages tout en encourageant le recours aux
sources non conventionnelles, notamment le dessalement, la rÃ©utilisation des eaux usÃ©es et la collecte des eaux
pluviales. Concernant la prÃ©servation des ressources en eau, la Cour des comptes prÃ©conise une amÃ©lioration de la
dÃ©limitation et de la protection du domaine public hydraulique et la mise en place des conditions nÃ©cessaires Ã 
l'application du principe pollueur-payeur, ainsi que le renforcement de la police de l'eau. La Cour estime Ã©galement que
le systÃ¨me tarifaire n'est plus adaptÃ© Ã  une gestion rationnelle de la ressource.






De son cÃ´tÃ©, le Conseil Ã©conomique, social et environnemental (CESE) faisait Ã©tat, dÃ¨s 2014, des difficultÃ©s liÃ©es Ã 
l'accÃ¨s des populations du monde rural Ã  l'eau potable ; de l'absence d'accÃ¨s gÃ©nÃ©ralisÃ© de la population au service de
l'assainissement et de dÃ©pollution ; de l'importance de la surexploitation d'un grand nombre de nappes ; de la
dÃ©gradation de la qualitÃ© naturelle des ressources en eau superficielles et souterraines par les activitÃ©s humainesÂ  ; de
l'importance des pertes d'eau dans les rÃ©seaux d'eau potable ; de la faiblesse de valorisation des eaux utilisÃ©es pour
l'irrigation ; de la faiblesse de mobilisation des ressources en eau non conventionnelles. Un Ã©tat des lieux qui semble
perdurer jusqu'Ã  aujourd'hui. La question qui se poserait donc est la suivante : Est-ce au citoyen de payer les pots cassÃ©s
?
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